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Courriel : etatcivil@mairie-lamotteservolex.fr  

 
 

PACS – (Pacte Civil de Solidarité) 
Il est conclu entre deux personnes physiques pour organiser leur vie commune. Ces deux personnes 
doivent être majeures, de sexe différent ou de même sexe. Cette démarche est à effectuer auprès 
du Tribunal d'Instance du lieu de résidence. 

 
Pour toute information complémentaire contacter Service Administration Générale 04 79 65 17 71 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


